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 Fin 2020 nous avons écrit au cabinet du ministre concernant la prime de fidélisation pour les 

agents publics exerçant en Seine-Saint-Denis, afin d’attirer l’attention sur le fait que les ERUN 
ne faisaient pas partie des bénéficiaires. Début janvier, nous avons reçu un courrier indiquant 
que notre demande allait être examinée par le DGRH. Grâce à notre intervention, cette 
omission a été corrigée. 

 Tout au long  de l’année nous avons apporté une aide financière à certains acteurs du 
numérique éducatif. Les membres du bureau ont contacté certains de ces acteurs, d’autres 
nous ont été signalés par des adhérents. Le but de ce financement est  d’aider celles et ceux qui 
proposent des ressources gratuites afin qu’elles le restent. Vous pouvez consulter la liste sur 
notre site. C’est grâce à vos dons que cela est possible. Nous espérons continuer et amplifier 
notre soutien en 2022. 

 Le 06 Mai, nous avons adressé un nouveau courrier au cabinet du ministre concernant les 
nouvelles modalités du CAFIPEMF, afin que les ERUN, qui le souhaitent, puissent bénéficier du 
même aménagement que les CPC, faisant fonction. Le 11 Mai nous avons reçu une réponse 
indiquant que notre demande avait été transmise à Monsieur le directeur général des 
ressources humaines afin qu'il examine la situation que vous avions exposée. Malgré plusieurs 
relances, nous sommes sans nouvelles depuis cette date. 

 Début Mai, un questionnaire a été créé à destination des ERUN afin de collecter des témoignages 

pour donner à voir le vécu des ERUN lors du confinement et révéler le rôle déterminant des ERUN 

pendant le confinement pour accompagner les enseignants et les formateurs du 1er degré dans leurs 

pratiques numériques. 
 Suite à l’analyse des réponses, deux webinaires de restitution et de mise en discussion ont été 

organisés les 2 et 16 juin. 

 Fin août, pour la première fois notre association tenait un stand à Ludovia. Le but était de nous 
faire davantage connaître de la communauté numérique éducative. 
Le bilan a été très positif. Nous avons rencontré de nombreux participants. Le 26 Août  
Christian Stracka a pu s’entretenir brièvement avec Audran Le Baron, nouveau directeur de la 
DNE. 

 Le 6 octobre, Christian Stracka a été reçu par Audran Le Baron, rue de Grenelle à Paris. Il a pu 
lui exposer les difficultés rencontrées sur le terrain et les améliorations possibles. A l’issue, M. 
Le Baron a demandé de rédiger une note adressée à Monsieur le directeur général des 
ressources humaines. La DNE attend toujours son retour. 

 En décembre, en partenariat avec les éditions Lapin, nous avons proposé aux adhérents de 
gagner un exemplaire dédicacé de l’album Le Loup et les 7 chevrettes d’Internet. Dix heureux 
participants ont été contactés afin de recevoir leur ouvrage. 
 
Perspectives : 
La campagne d’adhésion qui va débuter prochainement sera valable jusqu’au mois d’août, afin 
de se caler sur l’année scolaire. La prochaine assemblée générale aura lieu à Ax-les-Thermes, 
durant Ludovia. Notre A.G. sera retransmise en direct pour toutes celles et tous ceux qui ne 
pourrons pas être à Ax-les-Thermes du 23 au 25 août 2022. Des ateliers seront organisés sur 
notre stand afin de faire mieux connaître le rôle des ERUN et celui des CPC, CPD numérique. 
Dans le même but Ludovia Magazine publiera régulièrement des témoignages. Une offre très 
avantageuse, réservée aux adhérents de l’AFT-RN, a été négociée avec les organisateurs de 
l’évènement, si vous souhaitez y participer. Nous vous en dirons plus le moment venu. Afin que 
notre voix continue à être écoutée par le ministère, il est nécessaire que le nombre d’adhérents 
soit important. Il a été de 301 cette année. En 2020, nous étions 331. 
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